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Projet de construction d'une voirie en zone inondable sur la commune de
Rambervillers

Ville de Rambervillers

Jean-Pierre MICHEL, maire

2 1 8 8 0 3 6 7 4 0 0 0 1 7

6°d) Route d'une longueur de 300 m.

Création d'une voirie de contournement pour les habitants du hameau du
Calvaire (utilisation du pont de l'ancienne voie ferrée pour le
franchissement du ruisseau du Padozel,création de remblais sur prairie
et chemin existant, ouvrage de décharge).
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Le pont de la VC5 permet de relier le hameau du Calvaire au centre
ville, en franchissant le ruisseau du Padozel. L’ouvrage subit
régulièrement des inondations et engendre de manière répétée l’isolement
du hameau et de ses habitants. De plus, compte tenu d’un stade de
dégradation avancé, sa sécurité n’est plus assurée et le tonnage des
véhicules pouvant l’emprunter a été limité aux véhicules légers
uniquement.
La création de la voirie de contournement du pont de la VC5 permettra de
rétablir le trafic routier lors d'événements pluvieux conséquents et
assurer la sécurité des biens et des personnes.

La durée des travaux est estimée à quelques semaines.
Les travaux pourront être réalisés de la manière suivante :
- Réalisation de la zone de compensation de crues,
- Réalisation de la voirie,
- Mise en application du cahier des charges.
Pendant la durée des travaux, le trafic ne sera pas coupé.

Le trafic de la voirie de contournement du pont de la VC5 restera
similaire au trafic actuel.
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- Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.

- Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.

Emprise au sol de la voirie
Longueur de voirie
Largeur moyenne de voirie
Surface de remblai en zone inondable
Buse de décharge

1 550 m²
300 m
5.1 m
940 m²
DN 1500 mm

6 37 44 E 48 20 26 N

6 37 36 E 48 20 22 N

RAMBERVILLERS

X

X
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Usage actuel des sols :pont de l'ancienne voie ferrée, prairie de fauche,
chemin.

X

Règlement applicable à la zone du projet : zone NDi et
UC du PLU (approbation du 27/03/2003).

X

X

X

X

X
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X

Une petite partie du site d’étude (extrémité
Nord-Est) est localisée au sein du périmètre
de protection de l’immeuble situé 64 rue
Carnot (monument historique).

X

Le périmètre du projet s’inscrit au sein
d’une zone humide remarquable de Lorraine :
Prairies oligotrophes autour de
Rambervillers.

X

Un Plan de Prévention des Risques Naturels
Inondations par crue à débordement lent de
cours d’eau a été prescrit le 01/02/2007.

X

X

X

X

X

X
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X

X

X

X

Déblais de 936 m3 dans la zone de
compensation.

Remblais de 936 m3 pour la voirie.

X

X

Suppression d’une partie de l’habitat de
l’Azuré des paluds (espèce protégée au
niveau national)sur 2100 m² au maximum.
Espèce présente sur de nombreuses
parcelles voisines non impactées par le
projet. Pas de remise en cause de la
survie de l'espèce.

Réalisation de remblais en zone
inondable : compensation par volume de
déblais équivalent ; destruction de 2 100
m² de zone humide : compensation x 4.7
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X

Emprise au sol de la voirie : 1 550 m²
Surface principale impactée : prairie

X

Risque de transport de marchandises
dangereuses sur la commune de Rambervillers

X

- Inondations,
- Séisme (zone de sismicité 2)

X

X

X

X

X

X

X

Uniquement lors de la phase chantier
(circulation d'engins).

X
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X

X

- Sur l’emprise de la future voirie, des individus d’Azuré des paluds,
espèce protégée au niveau national, sont régulièrement observés.
L’espèce, bien que rare, est bien représentée aux environs du site. Des
mesures compensatoires afin d’augmenter la surface de son aire
d’habitat seront réalisées. Il n’est donc pas considéré que le projet
puisse nuire au maintien de l’état de conservation de l’espèce dans son
aire de répartition naturelle. La survie de l’espèce n’est pas remise
en cause.
- Une zone de compensation sera créée de manière à redonner le volume
de remblai soustrait à la zone d’expansion des crues au ruisseau du
Padozel.
- La perte de zone humide sera compensée par l’instauration d’une zone
humide au sein de la zone de déblais réalisée pour la compensation des
crues (rapport x 4.7).
Au regard de ces principaux éléments, une étude d'impact ne semble pas
nécessaire.





ANNEXES – DEMANDE AU CAS PAR CAS 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION AU 1-25 000 
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ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES  
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ANNEXE 4 : PLAN PROJET 
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